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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET  
LE CABINET DES MINISTRES DE L’UKRAINE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA DÉFENSE

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Cabinet des Ministres de l’Ukraine, ci-
après dénommés « les Parties »

,
Respectueux des buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies de 1945,
Désireux de contribuer à la paix et à la sécurité en Europe,
Agissant dans un esprit de partenariat et s’efforçant de développer de bonnes relations dans le 

domaine de la défense et dans un but de compréhension mutuelle,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objet

Le présent Accord a pour objet de décliner les principes généraux et les modalités de 
coopération entre les Parties dans le domaine de la défense.

Les Parties sont tenues de coopérer en se fondant sur les principes d’égalité, de réciprocité et 
d’intérêt mutuel.

La coopération, dans le cadre du présent Accord, est menée dans le respect de la législation 
respective des États des Parties et des principes et normes du droit international.

Article 2. Principe d’application

Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits et obligations des Parties en ce qui 
concerne les traités internationaux conclus avec d’autres États.

Article 3. Définition des termes

Le terme Partie d’envoi désigne la Partie qui envoie du personnel, des matériels et des 
équipements sur le territoire de la Partie destinataire.

Le terme Partie destinataire désigne la Partie qui reçoit sur son territoire du personnel, des 
matériels et des équipements de la Partie d’envoi.

Le terme Personnel désigne le personnel militaire ou civil employé dans les organes ou les 
unités structurelles des Parties.

Article 4. Exécution de l’Accord

Les organes étatiques, autorisés à exécuter le présent Accord, sont :
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le Ministère de la défense de la République de Chypre pour le Gouvernement de la 
République de Chypre, 

le Ministère de la défense de l’Ukraine pour le Cabinet des Ministres de l’Ukraine.
Aux fins de l’exécution et d’une mise en œuvre efficace du présent Accord, les organes 

autorisés des Parties peuvent formaliser des protocoles, accords et autres contrats distincts.

Article 5. Domaines de coopération

La coopération entre les Parties s’effectue conformément à la législation en vigueur des États 
des Parties dans les domaines suivants :

Politique de défense et politique de sécurité,
Plans de défense,
Coopération militaire et économique,
Coopération militaire et scientifique,
Éducation et formation militaires,
Médecine militaire,
Topographie et cartographie militaires,
Opérations de maintien de la paix, humanitaires et autres opérations similaires,
Protection de l’environnement sur le territoire des unités militaires,
Événements sociaux, culturels et sportifs,
Autres domaines de coopération militaire, conformément aux accords des Parties.

Article 6. Formes de coopération

La coopération entre les Parties prend les formes suivantes :
Visites officielles et réunions de travail au niveau des Ministres de la défense, des Chefs 

d’État-major généraux, des Commandants des services des forces armées et d’autres personnes 
autorisées par les Parties,

Consultations, échanges d’expériences et d’informations,
Négociations de groupes de travail, organisation de séminaires et de conférences communs 

sur les activités des forces armées,
Participation à des démonstrations concernant des équipements et des armements militaires, 

observation d’exercices militaires,
Participation à des exercices militaires,
Éducation et perfectionnement du personnel militaire,
Invitation de spécialistes en qualité de consultants en vue de traiter de problèmes spécifiques, 
Autres formes de coopération conformément aux accords des Parties.
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Article 7. Plans annuels

Sur la base du présent Accord, les organes autorisés des Parties élaboreront des plans annuels 
de coopération militaire.

Ces plans de coopération comprendront le titre, le lieu, la date et la forme des activités ainsi 
que le nombre de participants.

Article 8. Protection des informations classifiées

Les Parties n’échangent que des informations non classifiées.
L’échange d’informations et de matériels classifiés s’effectuera après la conclusion d’un 

accord distinct entre les Parties relatif à la protection mutuelle des informations classifiées.

Article 9. Échange entre les délégations

L’échange entre les délégations des Parties s’effectue sur une base de réciprocité et 
conformément aux dispositions suivantes :

La Partie d’envoi prend en charge les frais de transport depuis/vers un lieu situé dans l’État de 
la Partie destinataire, les allocations journalières des membres de sa délégation, les frais 
d’assurance,

La Partie destinataire prend en charge les dépenses liées au séjour des membres de la 
délégation, aux repas sur le lieu des activités et de séjour, au transport et à la fourniture d’une aide 
médicale d’urgence.

Article 10. Règlement des différends

Le personnel de la Partie d’envoi respecte la législation, les procédures et les règles en 
vigueur dans l’État de la Partie destinataire lors de la participation aux activités menées sur le 
territoire de l’État de cette dernière.

La personne responsable de la discipline du personnel de la Partie d’envoi est le commandant, 
représentant principal de l’organisme d’État, ou un militaire qui a ses quartiers sur le territoire de 
l’État de la Partie destinataire.

La Partie destinataire a une compétence pénale exclusive à l’égard de tout crime ou infraction 
commis par le personnel de la Partie d’envoi sur le territoire de l’État de la Partie destinataire.

Sous réserve des dispositions du paragraphe suivant, les Parties ne demanderont aucune 
compensation en cas de décès, blessures ou dommages causés à leur personnel et à leurs biens à la 
suite d’actions ou de violations commises par le personnel de l’autre Partie dans le cadre de la 
mise en œuvre des dispositions du présent Accord.

De telles dispositions ne peuvent être prises que si ledit acte ou ladite violation ont eu lieu 
délibérément ou à la suite d’une négligence. Dans ce cas, les réclamations seront réglées au moyen 
de négociations directes entre les Parties sans la participation d’une tierce partie.

En cas de décès, blessures ou dommages causés à une tierce partie par le personnel des Parties 
lors de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, les Parties conviennent du paiement 
d’une indemnisation à cette tierce partie en fonction de ses demandes.
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En l’absence d’un accord entre les Parties, l’affaire est portée devant le tribunal compétent de 
l’État sur le territoire duquel l’incident ayant entraîné le décès, les blessures et le préjudice s’est 
produit.

Toute question qui ne peut être réglée conformément au présent article est réglée 
conformément à la législation appropriée de l’État sur le territoire duquel l’incident à l’origine de 
la demande d’indemnisation s’est produit.

Article 11. Aide médicale

Si nécessaire, la Partie destinataire fournit, sans remboursement, une aide médicale d’urgence 
et/ou des soins dentaires au personnel de la Partie d’envoi.

Article 12. Règlement des différends

Tout différend relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre des dispositions du présent 
Accord est réglé par les Parties au moyen de consultations et de négociations mutuelles, sans 
intervention d’une tierce partie.

Article 13. Modifications et ajouts

Le texte du présent Accord peut être modifié et complété à tout moment par consentement 
écrit des Parties.

Les modifications et ajouts convenus au texte du présent Accord sont formalisés par des 
protocoles distincts qui font partie intégrante du présent Accord et entrent en vigueur 
conformément aux dispositions de l’article 15 de ce dernier.

Article 14. Durée et dénonciation

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans, après quoi il sera 
automatiquement prolongé pour chaque année suivante.

Chacune des Parties peut, à tout moment, résilier ou suspendre le présent Accord. L’une des 
Parties notifie à l’autre Partie son intention de dénoncer ou de suspendre le présent Accord par 
écrit et par la voie diplomatique. Le présent Accord prend fin six mois à compter de la date de 
réception par une Partie de cette notification.

En cas de dénonciation du présent Accord, les protocoles, accords et autres contrats distincts, 
conclus conformément au paragraphe 2 de l’article 4 du présent Accord, restent en vigueur jusqu’à 
l’exécution complète des obligations qu’ils prévoient.

En cas de suspension du présent Accord, toutes les activités initiées pendant sa durée seront 
réalisées dans les mêmes conditions que celles dans lesquelles elles ont été initiées.
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Article 15. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date de l’échange de notifications 
écrites, par voie diplomatique, sur l’accomplissement des formalités internes nécessaires à son 
entrée en vigueur.

FAIT à Kiev, le 4 juillet 2011, en double exemplaire, en langues grecque, ukrainienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergences quant à l’interprétation des 
dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Chypre :
[SIGNÉ]

Pour le Cabinet des Ministres de l’Ukraine :
[SIGNÉ]


